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(54)  Cylindre  aspirant  permettant  le  transfert  d'un  voile  fibreux  entre  un  tapis  de  transport  et 
deux  cylindres  de  calandrage 

(57)  Le  dispositif  de  l'invention  consiste  en  un  cylin- 
dre  aspirant  (4)  qui  comporte  un  secteur  d'aspiration  fixe 
(AB).  Ce  cylindre  (4)  est  entraîné  en  rotation  dans  le  mê- 
me  sens  que  le  tapis  de  transport  (2)  et  dans  le  sens  de 
rotation  inverse  du  cylindre  de  calandrage  inférieur  (3a), 
et  est  interposé  sur  le  parcours  du  voile  (1  )  entre  le  tapis 
de  transport  (2)  et  les  deux  cylindres  de  calandrage  (3a, 
3b),  d'une  part  en  étant  tangent  ou  quasiment  tangent 
au  cylindre  de  calandrage  inférieur  (3a)  en  sorte  de  dé- 
limiter  avec  celui-ci  une  zone  de  pré-calandrage  du  voile 

(1  )  au-delà  de  laquelle  le  voile  fibreux  adhère  à  la  sur- 
face  du  cylindre  de  calandrage  inférieur  (3a)  et  est  en- 
traîné  par  ce  cylindre  inférieur  jusqu'au  cylindre  de  ca- 
landrage  supérieur  (3b),  et  d'autre  part  en  étant  posi- 
tionné  à  proximité  du  tapis  de  transport  (2)  de  telle  sorte 
qu'au  niveau  du  cylindre  aspirant  (4),  le  voile  fibreux  se 
trouve  plaqué  par  aspiration  sur  la  surface  (5a)  dudit  cy- 
lindre,  et  s'y  trouve  maintenu  par  aspiration  jusqu'à  la 
zone  de  pré-calandrage  entre  le  cylindre  aspirant  (4)  et 
le  cylindre  de  calandrage  inférieur  (3a). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  le  transfert  d'un  voi- 
le  fibreux  entre  un  tapis  de  transport  et  deux  cylindres 
de  calandrage.  Elle  a  plus  particulièrement  pour  objet  s 
l'utilisation  nouvelle  d'un  cylindre  aspirant  pour  réaliser 
un  tel  transfert.  L'invention  trouve  notamment  son  ap- 
plication  à  des  tapis  de  transport  interposés  entre  la  sor- 
tie  d'une  carde  et  les  cylindres  de  calandrage. 

De  manière  usuelle,  l'acheminement  d'un  voile  fi-  10 
breux  en  sortie  de  carde  jusqu'aux  cylindres  de  calan- 
drage  permettant  la  consolidation  de  ce  voile,  est  réalisé 
au  moyen  d'un  tapis  de  transport.  Le  transfert  du  voile 
fibreux  entre  le  tapis  de  transport  et  les  deux  cylindres 
de  calandrage  est  jusqu'à  présent  effectué  par  reprise  15 
directe  de  ce  voile  par  les  cylindres  de  calandrage,  le 
tapis  de  transport  arrivant  au  niveau  de  la  zone  de  tan- 
gence  des  deux  cylindres  de  calandrage. 

Lors  de  son  transfert,  le  voile  subit  dans  la  zone  in- 
termédiaire  entre  le  tapis  de  transport  et  les  cylindres  20 
de  calandrage  un  flottement,  qui  est  préjudiciable  à  sa 
cohésion.  De  plus  ,  dans  cette  zone  intermédiaire,  le  ta- 
pis  de  transport  et  les  cylindres  de  calandrage  ,  de  part 
leur  mouvement,  engendrent  une  turbulence  aérauli- 
que,  qui  est  d'autant  plus  importante  que  la  vitesse  des  25 
cylindres  de  calandrage  du  tapis  de  transport  est  impor- 
tante,  et  qui  se  traduit  par  un  risque  de  formation  de  plis 
transversaux  dans  le  voile  lors  de  son  transfert. 

Dans  le  but  de  diminuer  les  effets  de  turbulence  aé- 
raulique  sur  le  voile,  on  a  déjà  proposé  dans  la  demande  30 
de  brevet  européen  EP.155.656  de  réaliser  une  com- 
pression  du  voile  préalablement  à  son  transfert.  Dans 
une  variante  particulière  de  réalisation  décrite  dans  cet- 
te  demande  de  brevet  européen,  on  utilise  un  cylindre 
creux  perforé  rotatif,  qui  est  positionné  au-dessus  du  ta-  35 
pis  de  transport,  en  amont  des  deux  cylindres  de  calan- 
drage.  Lorsque  le  voile  arrive  au  niveau  de  ce  cylindre, 
il  subit  une  compression  préalablement  à  son  transfert, 
l'air  initialement  contenu  dans  le  voile  fibreux  s'échap- 
pant  et  passant  à  travers  le  cylindre  perforé.  40 

Cette  compression  préalable  du  voile  fibreux  per- 
met  d'atténuer  les  effets  de  la  zone  de  turbulence,  mais 
n'empêche  pas  le  flottement  du  voile  lors  de  son  trans- 
fert. 

De  plus,  la  reprise  directe  du  voile  fibreux  en  sortie  45 
du  tapis  de  transport  par  les  cylindres  de  calandrage  doit 
en  pratique  être  réalisée  avec  un  étirage  important  du 
voile  fibreux  dans  le  sens  de  sa  longueur,  cet  étirage 
pouvant  atteindre  50%  avec  des  vitesses  linéaires  du 
tapis  de  transport  de  l'ordre  de  100m/mn.  Or  le  voile  fi-  so 
breux  en  sortie  de  carde  et  avant  calandrage  présente 
une  cohésion  très  faible.  Par  conséquent,  lorsqu'on  pro- 
voque  un  étirage  dans  le  sens  de  la  longueur,  on  réduit 
d'autant  la  cohésion  de  ce  voile.  Lorsque  l'étirage  du  voi- 
le  devient  trop  important,  on  obtient  un  voile  de  mauvai-  55 
se  qualité  quant  à  son  aspect,  sa  régularité  de  poids  et 
l'isotropie  de  ses  propriétés  mécaniques.  Cet  inconvé- 
nient  lié  à  l'étirage  du  voile  est  particulièrement  critique 

dans  le  cas  de  voiles  brouillés  et/ou  condensés  qui  pré- 
sentent  une  résistance  longitudinale  plus  faible  que  les 
voiles  parallèles. 

Les  problèmes  de  flottement  et  d'étirage  du  voile 
fibreux  lors  de  son  transfert  qui  viennent  d'être  évoqués 
conduisent  à  limiter  la  vitesse  de  transport  du  voile  fi- 
breux  préalablement  à  sa  consolidation  par  les  cylindres 
de  calandrage.  En  pratique,  un  voile  issu  de  carde  et  ne 
subissant  pas  de  traitement  intermédiaire  de  consolida- 
tion  ne  peut  être  acheminé  par  un  tapis  de  transport  et 
repris  directement  par  les  cylindres  de  calandrage  avec 
une  vitesse  supérieure  à  120m/mn. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer  un 
dispositif  de  transfert  d'un  voile  fibreux  entre  un  tapis  de 
transport  et  deux  cylindres  de  calandrage,  qui  permet 
de  résoudre  les  problèmes  précités. 

Selon  l'invention,  ce  dispositif  de  transfert  consiste 
en  un  cylindre  aspirant  qui  comporte  un  secteur  d'aspi- 
ration  fixe,  qui  est  entraîné  en  rotation  dans  le  même 
sens  que  le  tapis  de  transport  et  dans  le  sens  de  rotation 
inverse  du  cylindre  de  calandrage  inférieur.  Ce  cylindre 
aspirant  est  interposé  sur  le  parcours  du  voile  entre  le 
tapis  de  transport  et  les  deux  cylindres  de  calandrage, 
en  étant  tangent  ou  quasiment  tangent  au  cylindre  de 
calandrage  inférieur  ;  en  d'autres  termes,  la  distance  sé- 
parant  les  surfaces  du  cylindre  aspirant  et  du  cylindre 
de  calandrage  inférieur  est  nulle  ou  inférieure  à  l'épais- 
seur  du  voile,  de  telle  sorte  que  ces  deux  cylindres  dé- 
limitent  entre  eux  une  zone  de  pré-calandrage,  au  ni- 
veau  de  laquelle  le  voile  fibreux  subit  une  compression 
qui  le  fait  adhérer  à  la  surface  du  cylindre  de  calandrage 
inférieur.  Le  cylindre  aspirant  est  en  outre  positionné  à 
proximité  du  tapis  de  transport  de  telle  sorte  que  le  voile 
fibreux  se  trouve  plaqué  par  aspiration  sur  la  surface 
dudit  cylindre,  et  s'y  trouve  maintenu  par  aspiration  jus- 
qu'à  ladite  zone  de  pré-calandrage.  Au-delà  de  cette  zo- 
ne  de  pré-calandrage  le  voile  fibreux  est  entraîné  à  la 
surface  du  cylindre  de  calandrage  inférieur  jusqu'au  cy- 
lindre  de  calandrage  supérieur. 

Les  caractéristiques  précités  du  dispositif  de  l'in- 
vention  permettent  de  diminuer  l'étirage  et  de  réduire 
les  risques  de  flottement  du  voile  lors  de  son  transfert, 
celui  étant  appliqué  en  continu  à  la  surface  du  cylindre 
aspirant,  puis  à  la  surface  du  cylindre  de  calandrage  in- 
férieur.  En  outre,  les  sens  de  rotation  du  cylindre  aspi- 
rant  et  du  cylindre  de  calandrage  inférieur  étant  inver- 
sés,  le  transfert  du  voile  entre  ces  deux  cylindres  se  fait 
avantageusement  sans  point  de  rebroussement,  et  par 
là-même  sans  modification  de  la  structure  du  voile  fi- 
breux. 

L'utilisation  de  cylindres  aspirants  dans  le  domaine 
textile  est  déjà  répandue.  Il  est  notamment  connu  par  le 
brevet  français  N°1  500746  d'utiliser  un  cylindre  aspirant 
pour  détacher  un  voile  fibreux  en  sortie  de  carde.  Dans 
le  brevet  français  N°2612949,  il  est  enseigné  d'utiliser 
au  moins  deux  cylindres  creux  perforés  adjacents  pour 
consolider  un  voile  ou  une  nappe  textile.  Dans  le  certifi- 
cat  d'addition  français  FR.81  .287,  il  est  envisagé  d'utili- 
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ser  un  cylindre  condenseur  aspirant  dans  une  installa- 
tion  pour  la  fabrication  de  fil,  dans  le  but  de  supprimer 
le  grand  tambour  habituellement  utilisé.  De  plus  ,  pour 
faciliter  la  reprise  du  voile  à  la  périphérie  du  cylindre  con- 
denseur  on  utilise  un  cylindre  détacheur  aspirant. 

La  présente  invention  réside  donc  dans  l'application 
nouvelle  d'un  cylindre  aspirant  par  ailleurs  déjà  connu 
en  tant  que  tel.  Selon  l'invention  le  cylindre  aspirant 
exerce  une  fonction  nouvelle  de  transfert  d'un  voile  fi- 
breux  entre  un  tapis  de  transport  et  deux  cylindres  de 
calandrage,  en  vue  de  procurer  les  résultats  et  avanta- 
ges  précités. 

Il  est  possible  dans  le  cadre  de  l'invention  de  posi- 
tionner  le  cylindre  aspirant  au  niveau  de  la  partie  extrê- 
me  de  la  bande  du  transporteur,  et  dans  le  prolonge- 
ment  de  ladite  bande.  Cependant,  cette  variante  de  réa- 
lisation  présente  l'inconvénient  d'engendrer  un  risque 
de  flottement  du  voile  fibreux  lors  de  son  passage  du 
tapis  de  transport  à  la  surface  du  cylindre  aspirant.  Pour 
cette  raison,  dans  une  variante  préférée  de  réalisation, 
le  cylindre  aspirant  sera  tangent  ou  quasiment  tangent 
à  la  bande  du  tapis  de  transport,  et  permettra  de  réaliser 
une  compression  du  voile  fibreux  entre  ces  deux  orga- 
nes.  On  évite  ainsi  tout  risque  de  flottement  du  voile  lors 
de  son  transfert. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  suivante  d'un  mode  préféré  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  laquelle  description  est  donnée  à  titre  d'exem- 
ple  non  limitatif  et  en  référence  au  dessin  annexé  sur 
lequel  la  figure  unique  représente  le  schéma  de  principe 
d'un  cylindre  aspirant  positionné  au  niveau  de  la  partie 
extrême  d'un  tapis  de  transport. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  l'exemple  particulier  il- 
lustré  à  la  figure  1,  un  voile  fibreux  1  issu  d'une  carde 
(non  représentée)  est  acheminé  par  un  tapis  de  trans- 
port  2  à  proximité  de  deux  cylindres  de  calandrage  3a, 
3b  chauffants.  De  manière  usuelle,  la  surface  des  cylin- 
dres  de  calandrage  3a  et  3b  est  portée  à  une  tempéra- 
ture  proche  de  la  température  de  ramollissement  des 
fibres  du  voile,  en  sorte  de  réaliser  un  thermoliage  de 
ces  fibres  par  compression  et  chauffage,  lors  du  passa- 
ge  du  voile  entre  les  deux  cylindres  de  calandrage.  Le 
tapis  de  transport  2  consiste  de  manière  connue  en  une 
bande  sans  fin  2a  tendue  entre  des  tambours  2b  entraî- 
nés  en  rotation.  La  bande  2a  est  perméable  à  l'air  et 
sera  par  exemple  réalisée  en  polypropylène.  Sur  la  fi- 
gure  1  ,  seule  la  partie  extrême  du  tapis  de  transport  la 
plus  proche  des  deux  cylindres  de  calandrage  3a,  3b  a 
été  représentée. 

Conformément  à  l'invention,  le  transfert  du  voile  fi- 
breux  1  entre  la  bande  de  transport  2  et  les  deux  cylin- 
dres  de  calandrage  3a,  3b  est  réalisé  au  moyen  d'un 
cylindre  aspirant  4.  Dans  l'exemple  illustré,  ce  cylindre 
est  creux  avec  une  paroi  périphérique  5  perforée.  A  l'in- 
térieur  de  ce  cylindre  sont  montées  deux  cloisons  fixes 
6a,  6b  délimitant  entre-elles  un  secteur  d'aspiration  AB 
qui  est  symbolisé  à  la  figure  1  par  un  quadrillage.  La 

mise  en  dépression  du  secteur  délimité  par  les  cloisons 
6a,  6b  est  connue  et  ne  sera  donc  pas  détaillée.  On  se 
référera  pour  sa  réalisation  au  brevet  français 
N°  1500746  qui  fait  partie  intégrante  de  la  présente  des- 

5  cription. 
Le  cylindre  aspirant  4  est  d'une  part  quasiment  tan- 

gent  au  point  Ti  à  la  bande  2a  du  transporteur  2  et 
d'autre  part  quasiment  tangent  au  cylindre  de  calandra- 
ge  inférieur  3a  au  point  T2.  Par  ailleurs,  le  cylindre  as- 

10  pirant  4  est  entraîné  positivement  en  rotation  dans  le 
sens  de  la  flèche  F  en  sorte  d'avoir  une  vitesse  périphé- 
rique  sensiblement  égale  à  la  vitesse  linéaire  d'achemi- 
nement  du  voile  fibreux  1  par  le  transporteur  2.  Les  deux 
cylindres  de  calandrage  3a,  3b  sont  entraînés  en  rota- 

15  tion  dans  des  sens  opposés,  le  sens  de  rotation  du  cy- 
lindre  inférieur  3a  étant  opposé  au  sens  de  rotation  du 
cylindre  aspirant  4. 

La  distance  d1  entre  la  surface  5a  de  la  paroi  péri- 
phérique  5  du  cylindre  aspirant  4  et  la  bande  2a  du  trans- 

20  porteur  2,  au  point  de  tangence  T-,  ,  est  choisie  suffi- 
samment  faible  pour  que  le  voile  fibreux  1  subisse  une 
compression  lors  de  son  passage  entre  le  cylindre  as- 
pirant  4  et  le  transporteur  2.  Lors  de  la  compression,  l'air 
contenu  dans  le  voile  s'échappe  par  les  perforations  de 

25  la  paroi  5. 
Le  cylindre  aspirant  4  et  le  cylindre  de  calandrage 

inférieur  3a  délimitent  entre  eux  une  zone  de  pré-calan- 
drage  du  voile  fibreux,  de  part  et  d'autre  du  point  T2. 
Dans  cette  zone  de  pré-calandrage,  les  fibres  du  voile 

30  subissent  un  léger  ramollissement  sous  les  effets  com- 
binés  de  compression  et  de  chauffage.  La  distance  d2 
qui  sépare  la  surface  5a  de  la  paroi  périphérique  5  du 
cylindre  4  et  la  surface  du  cylindre  de  calandrage  infé- 
rieur  3a  ,  au  point  T2,  est  suffisamment  faible  pour  que 

35  sous  les  effets  combinés  de  chauffage  et  de  compres- 
sion,  le  voile  fibreux  adhère  à  la  surface  du  cylindre  de 
calandrage  inférieur  3a  au-delà  du  point  T2.  En  pratique 
la  paroi  périphérique  5  du  cylindre  aspirant  4  sera  réa- 
lisée  dans  une  tôle  métallique  perforée,  et  ne  sera  donc 

40  pas  détériorée  par  le  chauffage  et  la  compression. 
Le  transfert  du  voile  1  entre  le  tapis  de  transport  2 

et  les  cylindres  de  calandrage  3a,  3b  s'opère  de  la  ma- 
nière  suivante.  Dans  une  zone  centrée  autour  du  point 
T"i  ,  le  voile  fibreux  subit  une  compression  entre  la  bande 

45  2a  et  le  cylindre  aspirant  4.  A  la  sortie  de  cette  zone  de 
compression,  le  voile  fibreux  1  est  plaqué  à  la  périphérie 
du  cylindre  aspirant  4  sous  l'effet  du  flux  d'aspiration  en- 
gendré  dans  le  secteur  AB,  et  est  entraîné  par  le  cylindre 
aspirant  4  en  rotation  jusqu'à  la  zone  de  pré-calandrage 

50  centrée  sur  le  point  T2.  Entre  les  points  T-,  et  T2,  le  voile 
est  constamment  maintenu  par  aspiration  à  la  périphé- 
rie  du  cylindre  4,  les  points  A  et  B  correspondant  au  dé- 
but  et  à  la  fin  du  secteur  d'aspiration  étant  dans  l'exem- 
ple  illustré  respectivement  en  amont  du  point  T-,  et  en 

55  aval  du  point  T2,  par  rapport  au  sens  de  parcours  du 
voile  1  .  A  la  sortie  de  la  zone  de  pré-calandrage  le  voile 
fibreux  adhère  à  la  surface  du  cylindre  de  calandrage 
inférieur  3a,  et  est  acheminé  par  ce  cylindre  jusqu'au 
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point  de  calandrage  T3. 
Dans  l'exemple  illustré,  le  point  A  qui  marque  le  dé- 

but  du  secteur  d'aspiration  du  cylindre  4  est  situé  en 
amont  du  point  de  tangence  T-,  par  rapport  au  sens  de 
défilement  du  voile,  en  sorte  que  le  flux  d'aspiration  fa-  s 
cilite  l'expulsion  de  l'air  contenu  dans  le  voile  lors  de  la 
compression  entre  le  cylindre  aspirant  4  et  la  bande  2a 
du  transporteur  2.  Cependant,  ceci  n'est  pas  limitatif  de 
l'invention.  La  cloison  6a  pourrait  en  effet  être  montée 
en  sorte  que  le  point  A  soit  confondu  avec  le  point  T-,,  10 
voire  même  soit  positionné  légèrement  en  aval  de  ce 
point,  tout  en  restant  de  préférence  dans  la  zone  de 
compression  du  voile.  De  la  même  manière,  la  fin  du 
secteur  d'aspiration  (B)  pourrait  être  confondue  avec  le 
point  T2,  voire  même  être  positionnée  légèrement  en  15 
amont  de  ce  point,  tout  en  restant  néanmoins  de  préfé- 
rence  dans  la  zone  de  pré-calandrage  du  voile.  Afin  de 
permettre  une  adaptation  de  la  géométrie  du  secteur 
d'aspiration,  le  positionnement  angulaire  des  deux  cloi- 
sons  6a,  6b  sera  de  préférence  réglable.  20 

Dans  le  dispositif  de  l'invention  qui  vient  d'être  dé- 
crit,  on  évite  avantageusement  tout  flottement  du  voile 
lors  de  son  transfert  entre  les  points  T1  et  T3.  En  outre, 
sur  l'exemple  illustré,  la  position  relative  des  trois  cylin- 
dres  3a,  3b,  4,  et  du  tapis  de  transport  2  est  choisie  ju-  25 
dicieusement  en  sorte  de  limiter  la  distance  de  parcours 
du  voile  entre  les  points  T-,  et  T3,  ce  qui  permet  d'aug- 
menter  la  fiabilité  du  transfert  du  voile.  Plus  précisé- 
ment,  le  cylindre  inférieur3aest  positionné  par  rapport 
au  cylindre  aspirant  4  en  sorte  de  réduire  au  maximum  30 
la  distance  entre  les  points  T-,  et  T2,  tout  en  conservant 
un  écartement  e-,  suffisant  pour  éviter  la  création  d'une 
zone  de  turbulence  dans  la  zone  intermédiaire  entre  le 
cylindre  aspirant  4,  le  tapis  de  transport  2  et  le  cylindre 
de  calandrage  3a.  En  effet,  le  défilement  de  la  bande  2a  35 
du  tapis  de  transport  2  et  la  rotation  du  cylindre  de  ca- 
landrage  inférieur  3a  engendrent  des  flux  d'air  superfi- 
ciels  antagonistes,  respectivement  référencés  par  les 
flèches  C  et  D  sur  la  figure  1  .  Si  la  distance  e-,  est  très 
faible,  ces  deux  flux  d'air  créent  une  turbulence  dans  la  40 
zone  de  transfert  du  voile  qui  pourrait  être  préjudiciable 
à  la  qualité  de  ce  dernier.  Il  revient  donc  à  l'homme  du 
métier  de  trouver  un  compromis  entre  la  réduction  de  la 
distance  entre  les  points  T-,  et  T2,  et  le  maintien  d'un 
écartement  e-,  suffisant.  De  la  même  manière,  le  cylin-  45 
dre  de  calandrage  3b  est  positionné  par  rapport  au  cy- 
lindre  aspirant  4  en  sorte  de  limiter  la  portion  de  la  pé- 
riphérie  du  cylindre  de  calandrage  inférieur  3a  qui  est 
en  contact,  entre  les  points  T2  et  T3,  avec  le  voile 
fibreux  ,  tout  en  conservant  un  écartement  e2  qui  est  so 
suffisant  pour  éviter  la  création  d'une  zone  de  turbulen- 
ce  à  l'intersection  des  trois  cylindres,  du  fait  des  cou- 
rants  d'air  superficiels  antagonistes  engendrés  par  la  ro- 
tation  des  cylindres  4  et  3b  (flèches  E,  F). 

Dans  un  exemple  précis  de  réalisation,  le  diamètre  55 
du  cylindre  aspirant  4  valait  290mm  et  le  diamètre  des 
deux  cylindres  de  calandrage  3a,  3b  valait  350mm  ;  e-, 
valait  35mm;  e2  valait  25mm  ;  la  distance  d-,  était  nulle  ; 

d2  valait  0,3mm.  La  vitesse  linéaire  périphérique  des 
deux  cylindres  de  calandrage  3a,  3b  valait  250m/mn;  la 
vitesse  périphérique  du  cylindre  aspirant  4  était  identi- 
que  à  la  vitesse  de  défilement  de  la  bande  2a  et  valait 
21  7m/mn.  On  obtenait  donc  un  transfert  du  voile  fibreux 
entre  le  tapis  de  transport  et  les  deux  cylindres  de  ca- 
landrage  avec  un  étirage  de  l'ordre  de  15%. 

L'invention  n'est  pas  limitée  au  mode  préféré  de 
réalisation  qui  vient  d'être  décrit.  Il  est  en  effet  envisa- 
geable  dans  le  cadre  de  l'invention  de  ne  pas  réaliser 
de  compression  du  voile  entre  le  cylindre  aspirant  4  et 
la  bande  de  transport  2a.  En  outre  ,  le  cylindre  aspirant 
4  n'est  pas  nécessairement  positionné  au-dessus  de  la 
bande  de  transport  2a  tel  que  cela  est  illustré  à  la  figure 
1,mais  pourra  par  exemple  être  placé  directement  en 
aval  du  tambour  d'entraînement  2b  de  telle  sorte  que  la 
portion  de  sa  périphérie  correspondant  au  secteur  d'as- 
piration  AB  soit  sensiblement  dans  le  prolongement  du 
voile  fibreux  arrivant  au  niveau  du  tambour  2b.  Enfin,  le 
cylindre  aspirant  4  pourra  d'une  manière  générale  être 
constitué  partout  cylindre  dont  l'enveloppe  périphérique 
est  perméable  à  l'air. 

Revendications 

1.  Dispositif  permettant  le  transfert  d'un  voile  fibreux 
(1  )  entre  un  tapis  de  transport  (2)  et  deux  cylindres 
de  calandrage  (3a,  3b)  caractérisé  en  ce  qu'il  con- 
siste  en  un  cylindre  aspirant  (4)  qui  comporte  un 
secteur  d'aspiration  fixe  (AB),  qui  est  entraîné  en 
rotation  dans  le  même  sens  que  le  tapis  de  trans- 
port  (2)  et  dans  le  sens  de  rotation  inverse  du  cylin- 
dre  de  calandrage  inférieur  (3a),  et  qui  est  interposé 
sur  le  parcours  du  voile  (1)  entre  le  tapis  de  trans- 
port  (2)  et  les  deux  cylindres  de  calandrage  (3a,  3b), 
d'une  part  en  étant  tangent  ou  quasiment  tangent 
au  cylindre  de  calandrage  inférieur  (3a)  en  sorte  de 
délimiter  avec  celui-ci  une  zone  de  pré-calandrage 
du  voile  (1  )  au-delà  de  laquelle  le  voile  fibreux  ad- 
hère  à  la  surface  du  cylindre  de  calandrage  inférieur 
(3a)  et  est  entraîné  par  ce  cylindre  inférieur  jusqu'au 
cylindre  de  calandrage  supérieur  (3b),  et  d'autre 
part  en  étant  positionné  à  proximité  du  tapis  de 
transport  (2)  de  telle  sorte  qu'au  niveau  du  cylindre 
aspirant  (4),  le  voile  fibreux  se  trouve  plaqué  par 
aspiration  sur  la  surface  (5a)  dudit  cylindre,  et  s'y 
trouve  maintenu  par  aspiration  jusqu'à  la  zone  de 
pré-calandrage  entre  le  cylindre  aspirant  (4)  et  le 
cylindre  de  calandrage  inférieur  (3a). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  le  cylindre  aspirant  (4)  est  tangent  ou  quasi- 
ment  tangent  à  la  bande  (2a)  du  tapis  de  transport 
(2). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2  caractérisé 
en  ce  que  le  cylindre  de  calandrage  inférieur  (3a) 
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est  positionné  par  rapport  au  cylindre  aspirant  (4)et 
au  tapis  de  transport  (2)  de  telle  sorte  que  la  portion 
de  la  périphérie  du  cylindre  aspirant  qui  est  en  con- 
tact  avec  le  voile  fibreux  (1)  soit  la  plus  faible  pos- 
sible,  mais  que  l'écartement  e-,  entre  la  surface  de  s 
ce  cylindre  de  calandrage  inférieur  (3a)  et  le  tapis 
de  transport  (2)  soit  suffisant  pour  éviter  la  création 
d'une  zone  de  turbulence  entre  le  cylindre  aspirant 
(4),  le  tapis  de  transport  (2),  et  le  cylindre  de  calan- 
drage  inférieur  (3a).  10 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3  caractérisé  en  ce  que  les  positions  rela- 
tives  du  cylindre  aspirant  (4)  et  des  deux  cylindres 
de  calandrage  (3a,  3b)  sont  choisies  en  sorte  que  la  15 
portion  de  la  périphérie  du  cylindre  de  calandrage 
inférieur  en  contact  avec  le  voile  fibreux  (1)  soit  la 
plus  faible  possible,  mais  que  l'écartement  e2  entre 
les  surfaces  du  cylindre  aspirant  (4)  et  du  cylindre 
de  calandrage  supérieur  (3b)  reste  suffisamment  20 
importante  pour  éviter  la  création  d'une  zone  de  tur- 
bulence  à  l'intersection  des  trois  cylindres. 
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